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ASSURANCES

Prestations AYS en faveur ?$>'-

des personnes divorcées
Plusieurs questions nous ayant
été posées au sujet des

personnes divorcées, nous vous
donnons ci-après quelques
renseignements généraux concernant

les prestations de PAVS

destinées à cette catégorie de

rentiers.

Rentes de vieillesse. - Puisqu'il
n'y a plus de rentes de couple, mais
que des rentes individuelles, une
personne a droit, quel que soit son
état civil, à une rente de vieillesse
dès le premier jour du mois qui
suit son 62e anniversaire (pour les
femmes) ou son 65e anniversaire
(pour les hommes).

Rentes de survivants. - Une femme

divorcée a, au décès de son
exmari, droit à une rente de veuve
illimitée dans le temps lorsqu'une des
conditions énumérées ci-après est
réalisée: elle a un ou plusieurs
enfants et le mariage a duré au moins
dix ans; elle a eu 45 ans révolus lors
du divorce et le mariage a duré au
moins dix ans; le cadet des enfants a

eu 18 ans révolus après que la femme

divorcée ait ou aura atteint l'âge
de 45 ans révolus.

Une femme divorcée qui ne remplit

pas au moins une des trois
conditions mentionnées ci-dessus a
seulement droit à une rente de veuve
aussi longtemps qu'elle a des
enfants âgés de moins de 18 ans. La
rente de veuve s'éteint à la fin du
mois durant lequel le cadet des
enfants atteint l'âge de 18 ans.

Un homme divorcé a seulement
droit à une rente de veuf aussi
longtemps qu'il a des enfants âgés de
moins de 18 ans. La rente de veuf
s'éteint à la fin du mois durant
lequel le cadet des enfants atteint
l'âge de 18 ans.

Dans la prochaine rubrique, nous
vous donnerons des renseignements
concernant les bases de calcul des
rentes des personnes divorcées.

Rente limitée
Mme M. L. C. à M., qui a atteint

ses 62 ans en 1997, année de l'entrée

en vigueur de la 10e révision
AVS, et qui recevait jusque-là une
rente de veuve, s'étonne que le
montant de sa rente de vieillesse
ait été limité à celui d'une rente de
veuve maximale.

Réponse: La rente de vieillesse est
calculée selon le nouveau droit,
c'est-à-dire que l'on applique notamment

le splitting des revenus. Dans le
cas particulier, pour le calcul de la
rente, on prend en considération la
moitié des revenus de chacun des

conjoints réalisés entre le 1er janvier
de l'année qui suit l'accomplissement

de la 20e année du conjoint le
plus jeune (en l'occurrence notre
lectrice) et le 31 décembre de l'année
qui précède celle au cours de laquelle

son époux est décédé. Le revenu
moyen de ces années (somme des
revenus divisée par 41 années) est
ensuite revalorisé selon un facteur
déterminant qui est d'autant plus élevé
que la lre année de cotisation remonte

loin dans le temps.
Pour la période allant du 1er janvier

de l'année au cours de laquelle notre

lectrice est devenue veuve jusqu'au
31 décembre 1996 (fin de l'année
précédant l'ouverture du droit à la
rente de vieillesse) il n'y a pas de
revenu à prendre en compte puisque
notre lectrice n'a pas exercé d'activité

lucrative. Les années de veuvage
sont cependant prises en compte

en tant que durée de cotisation, ce
qui lui permet de bénéficier d'une
rente complète.

Au revenu moyen revalorisé, on
ajoute la moyenne des bonifications
pour tâches éducatives divisée par
2 (comme les revenus), ce qui dans
le cas particulier (2 enfants avec une
différence d'âge de 3 ans) donne le
résultat suivant: 19 x 35 820 - sur
41 divisé par 2 Fr. 8300.-.

La moyenne des revenus provenant
de l'activité lucrative est additionnée
à la moyenne des bonifications pour
tâches éducatives (Fr. 8300 - dans
notre cas) ce qui donne un revenu
annuel moyen déterminant permettant,
selon les tables des rentes, de fixer le
montant de la rente.

Comme notre lectrice est veuve, le
montant de sa rente de vieillesse est
augmenté de 20%. Notre lectrice
s'étonne cependant que sa rente ne
corresponde pas à la rente de
vieillesse maximale. Cela est dû au
fait que, notre lectrice n'ayant
personnellement cotisé qu'une année,
le splitting des revenus la désavantage,

car la rente de veuve qu'elle
recevait précédemment était calculée

sur la totalité des revenus de feu
son mari, auxquels était ajouté
globalement son revenu à elle. Comme
la rente de vieillesse calculée selon
le nouveau droit aurait été inférieure
à la rente de veuve maximale accordée

jusque-là, c'est cette dernière
rente qui a été maintenue (principe
des droits acquis).

Guy MétraillerDessin Skyll
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